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n° 107 949 du 2 août 2013

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 février 2013 par x, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 27 juin 2013.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me D.

ANDRIEN et Me Z. ISTAZ-SLANGEN, avocats, et J. DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité béninoise et d’origine ethnique goun. Vous avez vécu à

Porto Novo où vous exerciez la profession de chauffeur. A l’appui de votre demande d’asile, vous

invoquez les faits suivants :

Votre père était prêtre vaudou et à l’âge de cinq ans, vous avez été confié à un instituteur qui a assuré

votre éducation car votre père avait permis à ce dernier et son épouse d’avoir un enfant. Lorsque vous
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avez atteint l’âge de quinze ans, vous avez renoué des liens avec votre père. En 2000, alors

qu’auparavant vous ne pratiquiez aucune religion, vous vous êtes converti à la religion musulmane.

Votre père est décédé le 5 mars 2008 et le 4 juillet 2010, votre famille paternelle s’est réunie et vous a

désigné successeur de votre père. Vous avez refusé cette décision et votre oncle paternel vous a

frappé. Vous avez perdu connaissance et vous vous êtes réveillé dans un couvent où vous êtes resté

pendant 21 jours. Durant votre séjour dans ce couvent, vous avez été victime de scarifications. Le 25

juillet 2010, vous avez été libéré du couvent. Compte tenu des traumatismes dont vous souffriez, vous

avez demandé l’aide de l’imam de la mosquée. Grâce à son aide spirituelle, vous avez retrouvé vos

esprits. Le 3 octobre 2010, votre famille a tenu une nouvelle réunion à laquelle vous ne vous êtes pas

présenté. Vous avez reçu la visite de deux personnes auxquelles vous avez réitéré votre refus de

succéder à votre père. Le 11 octobre 2010, alors que vous étiez en déplacement pour votre travail, vous

avez reçu un appel téléphonique de votre voisin vous informant que cinq personnes étaient venues à

votre domicile. Vous vous êtes rendu chez l’imam et vous n’êtes plus rentré à votre domicile. Le 16

octobre 2010, alors que vous quittiez la mosquée avec un ami, vous avez remarqué un attroupement

devant votre domicile. Vos amis de la mosquée se sont approchés et ont constaté la présence de petits

cercueils et de statuettes dont l’une portait votre nom. Le 18 octobre 2010, vous vous êtes rendu au

Commissariat afin de déposer une plainte mais le commissaire vous a signalé que ce problème se

réglait en famille. Vous vous êtes rendu alors à la Brigade où le chef de brigade vous a répété la même

chose et vous a conseillé de quitter le pays. Vous êtes resté caché jusqu’au jour de votre départ, le 20

novembre 2010. Vous êtes arrivé le lendemain en Belgique et vous avez introduit une demande d’asile

le 22 novembre 2010.

Vous avez déposé un extrait de naissance et un acte de naissance.

B. Motivation

Il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951. De même, et pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de

conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article

48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.

Il ressort de vos déclarations que vous craignez d’être tué car vous avez refusé de succéder à la

fonction de prêtre vaudou occupée auparavant par votre père (CGRA, p. 13). Interrogé sur les

personnes à l’origine de votre crainte, vous avez fait référence à votre famille, en particulier votre oncle

et votre tante paternels, ainsi qu’aux adeptes du culte vaudou et au vaudou (CGRA, pp. 8, 9 et 19). Les

personnes que vous craignez sont donc des personnes privées et vous ne faites nullement état d’une

crainte de persécution ou de risque de subir des atteintes graves émanant de vos autorités nationales.

En conséquence, il vous a été demandé si à part l’imam de votre mosquée, vous vous étiez adressé à

d’autres personnes ou services afin de chercher de l’aide (CGRA, p. 16). Vous avez alors répondu que

vous aviez dû faire recours aux forces de l’ordre du Bénin et que vous vous étiez présenté au

commissariat central de Porto Novo et ensuite, à la brigade de Porto Novo (CGRA, p. 16). Vous auriez

effectué ces démarches le 18 octobre 2010.

Il convient tout d’abord de remarquer que vous n’avez nullement fait mention de telles démarches

auprès de vos autorités nationales dans le questionnaire que vous avez complété à l’Office des

étrangers (voy. Dossier administratif, questionnaire). Confronté à cela et après vous avoir fait remarquer

que vous aviez par contre évoqué tous les autres éléments de votre récit dans ce même questionnaire,

vous avez répondu qu’on vous avait signalé à l’Office des étrangers que la vraie interview aurait lieu

plus tard et qu’il s’agissait de prendre les renseignements vous concernant (CGRA, p. 17). Votre

explication ne convainc cependant pas le Commissariat général dans la mesure où la lecture de votre

questionnaire révèle que vous avez fait mention à l’Office des étrangers de tous les évènements relatés

devant le Commissariat général, hormis ce seul élément pourtant fondamental.

Ensuite, quand bien même vous auriez effectué de telles démarches, le Commissariat général constate

que vous n’avez entrepris ces démarches que le 18 octobre 2010, soit plus de trois mois après la

décision de votre famille paternelle et les faits de maltraitance vécus au couvent (CGRA, p. 17). En

effet, à la question de savoir si vous aviez entamé des démarches auprès des autorités béninoises

avant le 18 octobre 2010, vous avez répondu par la négative. Quand il vous est demandé les raisons de

cette inaction, vous avez déclaré que vous étiez perturbé et traumatisé et que vous n’aviez pas l’idée

d’aller déposer plainte (CGRA, p. 17). Cette explication ne peut cependant être retenue. Il ressort en

effet de vos déclarations que non seulement vous avez insisté sur le caractère effrayant de votre séjour
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au couvent mais qu’en outre, vous saviez qu’au terme de trois mois, vous seriez à nouveau appelé à

intégrer ledit couvent, ce que vous ne vouliez pas (CGRA, pp. 10 et 16). Dans ce contexte, il n’est

nullement crédible qu’à aucun moment, entre le 25 juillet 2010 et le mois d’octobre 2010, vous ne

cherchiez pas une protection auprès des autorités de votre pays, d’autant que selon vos dires, et grâce

aux conseils de l’imam, vous aviez retrouvé vos esprits et vaquiez à nouveau à vos occupations (CGRA,

p. 11).

Quant aux démarches que vous auriez entamées le 18 octobre 2010, vous déclarez vous être présenté

au commissariat central de Porto Novo où une personne – dont vous supposez qu’il s’agit d’un

commissaire et dont vous ignorez l’identité (CGRA, p. 17) – vous a rétorqué qu’elle ne disposait pas

d’un document de l’Etat béninois l’autorisant à régler les problèmes de vaudou et que de tels problèmes

se réglaient en famille (CGRA, p. 16). Vous vous seriez adressé le même jour à la Brigade de Porto

Novo où le chef de brigade vous aurait répondu qu’il ne recevait pas de plainte à l’encontre d’un

vaudou, qu’il fallait faire un choix et que son conseil était que vous quittiez le pays (CGRA, pp. 16 et 17).

Vous n’avez pas tenté d’autres démarches auprès d’autres autorités de votre pays au motif que toute

aide devait venir de ces deux endroits et qu’à défaut, vous ne vous voyez donc pas aller demander de

l’aide ailleurs (CGRA, p. 19). Or, non seulement vos démarches se sont limitées à deux conversations

ponctuelles avec deux interlocuteurs, ce qui n’est pas suffisant pour démontrer une totale absence de

protection par les autorités béninoises, mais en outre, le Commissariat général n’est nullement

convaincu par vos explications selon lesquelles les autorités béninoises ne sont pas compétentes pour

acter votre plainte. En effet, vos déclarations ne reposent que sur de simples affirmations de votre part

et elles ne sont nullement étayées par des éléments précis et concrets.

La conviction du Commissariat général est renforcée par le fait que selon les informations objectives

mises à sa disposition, l’Etat béninois est un Etat laïc qui non seulement prévoit la liberté de religion

mais est, en outre, habilité à intervenir en cas de conflits qui opposeraient des groupes religieux, et ce

en vue de garantir l’ordre et la paix sociale (voy. Farde « Information des pays », article 23 de la

Constitution de la République du Bénin et document intitulé « United States Department of State, « 2011

Report on International Religious Freedom – Benin », 30 July 2012 »). Confronté d’ailleurs à ces

informations objectives et invité à expliquer pourquoi vous ne pouviez pas bénéficier de l’aide de vos

autorités nationales, vous avez répondu qu’il n’y a pas un document officiel qui atteste qu’on doit

imposer telle religion à telle personne (CGRA, p. 18). La question vous a été reposée et vous avez

répondu que le Commissariat général a une vision erronée du vaudou au Bénin, citant l’exemple de

l’ancien Président béninois, tombé malade et qui s’est vu imposer l’existence d’un jour férié pour le

vaudou (CGRA, pp. 18 et 19). À nouveau, votre explication ne saurait être retenue car il s’agit

d’affirmations générales de votre part que vous tentez d’étayer par un unique exemple relatif à l’ancien

Président du Bénin. Vous restez dès lors en défaut de démontrer pourquoi personnellement vous

n’auriez pas eu accès à une protection de la part des autorités du Bénin.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère non seulement que vos déclarations ne

sont pas crédibles mais en outre, qu’à supposer les faits établis, une des conditions de base pour que

votre demande d’asile puisse relever du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 fait défaut. Et effet, à supposer les faits allégués établis, il n’est pas démontré que l’Etat

béninois ne peut ou ne veut vous accorder une protection contre les personnes que vous dites craindre.

Par ailleurs, au sujet de votre crainte, il y a lieu de formuler les observations suivantes. Ainsi, bien que

vous ayez pu identifier deux personnes à l’origine de votre crainte, soit votre oncle et votre tante

paternels, vous restez en défaut d’identifier les membres de votre famille qui ont pris part à la décision

de la succession de votre père ainsi que les adeptes du culte vaudou prêts à vous tuer (CGRA, pp. 8,

9,16 et 19). Ensuite, vous dites craindre leur vaudou qui va vous tuer (CGRA, p. 19). Concernant cette

crainte, le Commissariat général ne voit pas en quoi une protection juridique, telle qu’octroyée dans le

cadre de la Convention de Genève ou dans le cadre de la protection subsidiaire, pourrait vous protéger

contre le vaudou. Confronté à cela, vous avez répondu que l’essentiel était que vous traversiez l’océan

car quelque soit l’endroit où vous restiez en Afrique, le vaudou pouvait vous atteindre de manière

mystique (CGRA, p. 19). Par cette réponse, vous n’apportez cependant aucune explication de sorte que

le Commissariat général continue d’ignorer en quoi une protection juridique peut vous protéger contre

des menaces occultes ou spirituelles.

Les documents que vous avez déposés ne sont pas de nature à modifier le sens de la présente

décision. Vous avez en effet déposé deux documents tendant à établir votre identité et votre nationalité,

en l’occurrence un extrait de naissance et un acte de naissance. Bien que le Commissariat général ne

remet pas en cause votre identité et votre nationalité, il constate cependant que ces deux documents
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renseignent que votre date de naissance est le 19 octobre 1978 alors que vous avez déclaré, à l’Office

des étrangers, être né le 14 avril 1978. Confronté à cette contradiction, vous avez confirmé que votre

date de naissance est le 19 octobre 1978 mais que lors de votre entretien à l’Office des étrangers, vous

étiez paniqué et vous avez donné la date de naissance figurant sur les documents d’emprunt que vous

aviez utilisés (CGRA, p. 6). Cette explication est peu convaincante dans la mesure où, par la suite, vous

n’avez pas cherché à rectifier cette erreur lorsque vous êtes entré en possession de vos documents

d’identité. Cet élément jette donc un peu plus le discrédit sur votre demande d’asile.

Au vu de tout ce qui précède, il n’est pas possible de conclure à l’existence, dans votre chef, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de

Genève. Pour les mêmes raisons, le Commissariat général est d’avis que ces mêmes éléments

empêchent de prendre en considération une demande de protection subsidiaire dérivant des mêmes

faits.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle prend un moyen de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New York du 31 janvier 1967, ci-après

dénommée « la Convention de Genève ») ; de la violation de l’article 8.2 de la Directive 2005/85/CE du

Conseil relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de

réfugié dans les Etats membres du 1er décembre 2005 (J.O. L 326, 13 décembre 2005) ; de la violation

des articles 48/3 à 48/5 et 57/6 avant dernier alinéa de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, l’établissement, le séjour, l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 ») ; de la violation de l’article 27 l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure

devant le CGRA ainsi que son fonctionnement ; du principe général du respect des droits de la

défense.

2.3. La partie requérante conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué. Elle minimise la portée

des lacunes relevées dans le questionnaire complété par le requérant au regard de la nature de ce

questionnaire et des circonstances de l’introduction de sa demande d’asile. Elle explique que le

requérant n’a pris conscience que sa vie était en danger qu’après la visite d’adeptes de son village

munis de petit cercueils et que ces circonstance suffisent à expliquer le retard de son appel à ses

autorités.

2.4. Elle met en cause la fiabilité des sources citées par la partie défenderesse au sujet de la

protection disponible auprès des autorités béninoises et cite à l’appui de son argumentation plusieurs

extraits d’études publiées à ce sujet ainsi que de la jurisprudence.

2.5. En conclusion, elle sollicite à titre principal l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de

l’affaire au CGRA. A titre subsidiaire, elle prie le Conseil de reconnaitre la qualité de réfugié au

requérant et, à titre encore plus subsidiaire, de lui accorder la protection subsidiaire.

3. Remarques préalables

3.1 La partie requérante invoque une violation du principe général de droit prescrivant le respect des

droits de la défense. Le Conseil rappelle que ce principe général n’est pas applicable à la procédure

devant le Commissariat général, celle-ci étant de nature purement administrative et non juridictionnelle.

En tout état de cause, le recours devant le Conseil, recours de pleine juridiction, tend à faire respecter le

principe du contradictoire, en donnant à la partie requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au

dossier de la procédure et en lui permettant d’invoquer dans la requête tous ses moyens de fait et de

droit. Le requérant a ainsi pu faire valoir ses arguments relatifs au contenu du rapport de la partie

défenderesse.
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3.2 Le Conseil relève que le moyen, en tant qu’il est pris de la violation de l’article 57/6 de la loi du 15

décembre 1980, n’est pas recevable, la partie requérante n’expliquant nullement en quoi l’article 57/6,

relatif aux compétences du Commissaire général, aurait été violé en l’espèce.

3.3 Concernant l’allégation de la violation de l’article 8.2 de la Directive 2005/85/CE du 1er décembre

2005, cette disposition n’a pas l’aptitude à conférer par elle-même des droits aux particuliers dont ces

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles ;

partant, le moyen est irrecevable.

4 L’examen des nouveaux éléments

4.1 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance une attestation de l’actuel imam de

la mosquée d’Allah Kebir, non datée, un certificat de conversion également délivré par l’actuel imam de

la mosquée d’Allah Kebir et l’extrait d’une étude du Cedoca du 15 janvier 2010.

4.2 Aux termes de l’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le Conseil

peut, en vue d’une bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément

qui est porté à sa connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l’audience, aux

conditions cumulatives que : 1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ; 2°

qu’ils soient de nature à démontrer d’une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du recours ;

3° la partie explique d’une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux

éléments dans une phase antérieure de la procédure. Sont de nouveaux éléments au sens de la

présente disposition, ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière

phase de la procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les

nouveaux éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant

le traitement administratif. »

4.3 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.4 Au vu des explications apportées par les parties, le Conseil considère que les attestations

délivrées par l’Imam de la mosquée d’Allah Kebir correspondent aux conditions légales telles qu’elles

sont interprétées par la Cour constitutionnelle. Partant, il décide de les prendre en considération.

4.5 Quant au document délivré par le Cedoca, indépendamment de la question de savoir si cette

pièce constitue un nouvel élément au sens de l’article 39/76, §1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre

1980, elle est produite utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où elle étaye la

critique du requérant à l’égard de la décision attaquée. Elles est, par conséquent, prise en

considération.

5. L’examen du recours

5.1 La décision attaquée paraît principalement fondée sur le constat que les auteurs des persécutions

redoutées par le requérant ne sont pas des agents étatiques et qu’il n’établit pas qu’il ne pourrait pas

obtenir la protection de ses autorités nationales.

5.2 Le Conseil constate que les informations citées par la partie requérante, qui émanent pourtant du

service de documentation de la partie défenderesse, invitent à nuancer sensiblement l’analyse de la

partie défenderesse au sujet des possibilités de protection qui s’offrent aux particuliers contraints à

participer au culte Vaudou. La partie défenderesse, qui ne dépose pas de note d’observation, n’apporte
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pas de réponse satisfaisante aux critiques exposées à ce sujet dans la requête. Il s’ensuit que ce motif

ne peut à lui seul fonder l’acte attaqué.

5.3 Le Conseil observe en outre que la partie défenderesse ne se prononce pas clairement sur la

crédibilité des faits allégués, bien que certains motifs de l’acte attaqué semblent la mettre en cause, et

que le rapport d’audition du requérant est trop lacunaire pour lui permettre de se forger une conviction à

cet égard. Il observe en particulier que seule une nouvelle audition du requérant permettrait de

répondre aux questions suivantes :

- quand et dans quelles circonstances le frère et la sœur du requérant sont décédés ;

- pour quelle raison ses parents ont confié le requérant à une tierce personne ;

- le décès du frère et de la sœur du requérant ont-ils eu une influence sur cette décision ;

- dans quelles circonstances le requérant a-t-il, à l’âge de 15 ans, repris contact avec sa famille ;

- pour quelle raison ce contact entre le requérant et ses proches a été coupé pendant 10 années ;

- où sont localisés le domicile du requérant, le domicile de l’instituteur qui l’a élevé, son lieu de travail,

la mosquée qu’il fréquente, le domicile de ses parents et le couvent Vaudou où il a été détenu ;

- quelles sont les circonstances de décès du père du requérant et pour quelles raisons il n’apporte

pas de preuve de ce décès ;

- quelle était la position de son père par rapport à sa propre succession ;

- le requérant a-t-il eu des discussions avec son père à ce sujet et dans la négative, pour quelles

raisons ;

- quelle était la position de sa mère au sujet de la fonction de prêtre vaudou assumée par son mari et

sur la succession imposée à son fils ;

- pour quelles raisons l’épouse du requérant est partie au Gabon alors que leurs enfants sont restés

« dans la cour familiale » de la mère du requérant (audition du 28 janvier 2013, p.4) ;

- quel est le sort actuel de sa mère, de son épouse et de ses enfants ?

5.4 Il appartient en outre à la partie défenderesse d’analyser la force probante de l’attestation et du

certificat de conversion délivrés par l’actuel imam de la mosquée d’Allah Kebir.

5.5 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

questions soulevées par le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous

les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

5.6 Le Conseil n’ayant pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, §1er,

alinéa 2, 2°, et 39/76, §2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le

Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96), il y a lieu d’annuler la décision attaquée,

conformément aux articles 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, §2, de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CG10/21977) rendue le 31 janvier 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux août deux mille treize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


